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Ordonnance 7 «®p1
1951

concernant le service médical scolaire du 25 mai 1948

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur proposition des Directions des affaires sanitaires et de
l'instruction publique,

arrête:

1. L'art. 12, al. 1, de l'ordonnance du 25 mai 1948 concernant
le service médical scolaire reçoit la teneur suivante:

«L'épreuve à la tuberculine (réaction Moro) est
recommandée. Le résultat en sera consigné sur la fiche médicale
scolaire. »

2. La présente modification entrera en vigueur dès son approbation

par le Conseil fédéral.

Berne, 7 septembre 1951.
Au nom du Conseil-exécutif,

Le vice-président:
Buri

Le chancelier:
Schneider

La présente ordonnance a été approuvée par le Conseil fédéral le 22
octobre 1951.
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18i95it* Arrêté du Grand Conseil
portant création d'une école normale ménagère de l'Etat

pour la partie française du canton

Le Grand Conseil du canton de Berne

vu l'art. 29, al. 3, de la loi du 6 décembre 1925 sur les écoles

complémentaires et l'enseignement ménager,

sur proposition du Conseil-exécutif,

arrête:

Art. 1er. Il sera institué au 1er avril 1952, par la prise à charge
de la Section pédagogique de l'Ecole secondaire des jeunes filles
de Porrentruy, une école normale ménagère de l'Etat destinée à

la formation des maîtresses ménagères dans la partie française du
canton.

Art. 2. La convention passée à cet effet entre la Direction de

l'instruction publique et la commune de Porrentruy est approuvée.

Art. 3. L'Etat se chargera, dès le 1er avril 1952, du traitement
du corps enseignant en fonction à cette date, soit à titre principal,
soit à titre accessoire. Le classement dans les catégories de traitement

se fera comme suit:

le directeur de l'école en classes 2 à 4, selon son degré
d'occupation;

les maîtresses principales en classe 8.

Les indemnités au corps enseignant auxiliaire se calculeront
de la même manière que dans les écoles normales.

Art. 4. Les élèves de l'Ecole normale ménagère pourront
obtenir des subsides pour frais de pension et des bourses confor-
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mément aux dispositions applicables aux écoles normales d'insti- 18^Pt4
tuteurs de l'Etat.

Art. 5. La surveillance de l'Ecole normale est confiée à une
commission nommée par le Conseil-exécutif.

Les obligations de cette commission seront définies dans un
règlement qu'établira le Conseil-exécutif.

Le Conseil-exécutif établira de même un règlement fixant les

rapports entre l'Ecole normale ménagère et les écoles communales
utilisant le même bâtiment qu'elle.

Berne, 18 septembre 1951.

Au nom du Grand Conseil,

Le président:
O. Steiger

Le chancelier:
Schneider
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